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Le Genevièvois 

Prochaine parution �� juin 

DATE DE TOMBÉE : �# JUIN 



Message de la 
direction générale  

 
 

 
 
 
      

 
 
Christian Gendron, maire          François Hénault, dir. général 
 
Les travaux d’ingénierie et appel d’offres pour la stabilisation de 
la rivière Veillet sont en cours et si tout se déroule bien, les travaux 
pourraient débuter en novembre ou décembre 2026.   

Le MTQ nous avise qu’à compter du début juin, les travaux sur la 
route 361 débuteront et que ce lien routier sera fermé à la 
circulation de façon permanente jusqu’à la fin octobre. 

La coordonnatrice des loisirs publie un article dans ce journal pour 
expliquer les sports d’été sur la surface de la nouvelle patinoire  
ainsi que les spectacles de l’Agora qui débuteront le 18 juin à 19 h 
30 avec Éric Masson et sa troupe. Pour ce qui est de la 
programmation de la fête de la St-Jean qui se tiendra le 24 juin, 
nous vous informerons sous peu. 

Également nous sommes à refaire la politique familiale et des aînés.  
Comme mentionné à la page 8, nous recherchons des citoyens qui 
veulent s’impliquer dans ce dossier, c’est pour le bien-être de tous. 

Nous vous souhaitons un bel été et soyez prudents dans vos 
déplacements. 
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BUREAU MUNICIPAL 
Horaire 
Lundi au jeudi : 8 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  819-377-9514 
Marie-Claude Samuel :     819-695-3051 
Virginie Lavoie :  514-838-1199 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462 
Hugo Massicotte :          819-701-7920 
Roger Marceau :                      418-362-0286 
 

Maire suppléant 
Benoit Magny  
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
   819-384-2023 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

TAXES MUNICIPALES 

2e versement  

le 26 mai 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE MAI   

 

              
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance ordinaire du 4 mai 
 

 Approbation des comptes du mois de mars au montant de 
169 696.28$. 
 

 Adoption du projet de règlement no 511 sur la gestion 
contractuelle. 

 

 Adoption du projet de règlement no 512 modifiant le règl. 
de zonage afin de redéfinir la cartographie des zones à 
risque de glissement de terrain. 
 

 Adoption du règlement no 509 modifiant le règlement de 
zonage afin d’identifier les aires de protection des eaux 
souterraines ainsi que la création de dispositions relatives 
aux éoliennes de la MRC des Chenaux. 

 

 Adoption du règlement no 510 modifiant le règlement 
d’urbanisme. 
 

 Annulation de la résolution no 26-02-18 relative au code 
d’éthique. 
 

 Adoption du règlement no 506 remplaçant le règlement 
no 449 sur le code d’éthique et de déontologie. 

 

 Autoriser le maire à assister au brunch-bénéfice de 
Moisson Mauricie. 

 

 Commandite de 750$ au loisir du Camping de la 
Péninsule. 

 

 Mandat à Xylem pour l’entretien annuel des pompes 
(sanitaires) au coût de 1 850$ plus taxes. 

 

 Mandat à L.E.A.B. pour l’entretien des postes de 
pompages (sanitaires) au coût de 6 435$ plus taxes. 
 

 Mandat à ARGUS Environnement pour l’étalonnage des 
débitmètres à l’aqueduc au coût de 3 590$ plus taxes. 
 

 Réparation des bornes de recharge FLO par Addenergie 
au coût de 3 234.09$ plus taxes. 

 

 Mandat au DG à procéder à l’affichage de journalier 
estival aux travaux publics. 

 

 Création d’une réserve financière affectée à la 
stabilisation avec les intérêts excédentaires perçus depuis 
2023 

 Contrat à AL. Lignes Jaunes pour le lignage des routes 
municipales au coût de 19 250$ plus taxes. 
 

 Contrat à Génité pour les services professionnels liés à 
la stabilisation secteur ruisseau Veillet au coût de 
304 683.75$ taxes incluses. 

 

 Contrat à Glissières Desbiens pour le remplacement de 
glissières de sécurité au coût de 15 491$ plus taxes. 

 

 Nomination de Yanick Godon comme élu responsable 
des questions familles et aînés. 

 

 Dépôt de l’analyse financière au 30 mars 2026. 

PROCHAINE RÉUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

Lundi 1er juin  19 h 00 
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Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 

Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 

Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 

UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 

Comme plus de 200 municipalités au Québec, Sainte-
Geneviève-de-Batiscan a hissé le drapeau LGBTQ (Désigne 
la communauté homosexuelle, bisexuelle et qui présente des 
variantes d'identité de genre ou d'orientation sexuelle.) au 
weekend dernier.  Tous les gens ont droit au même respect 
dans notre municipalité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

GRATUITÉ AU  
PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN 

 
Pour avoir accès au Parc de la rivière 
Batiscan gratuitement, se présenter à l’un 
des 3 postes d’accès du Parc sur présentation 
d’une pièce d’identité qui démontre votre 
lieu de résidence.  Pour les résidents 
saisonniers, présenter votre compte de taxe 
municipale. 
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 Séance du conseil  Âge d’Or       Compost   Récupération     
    
      Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)-(samedi de 10 h à 11 h30)    
 
     Pleine Lune      Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

 Cercle des Fermières     

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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